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à
Monsieur le Préfet d’lndre-ettoire
Bureau de l’Aménagement du Tenjtpfre et de
PEnvironnement
BP3208
37925 TOURS CEDEX 9

RAPPORT DE L’INSPECTEUR DES INSTALLATIONS CLASSEES I
j. La société INDENA

La société INDENA S.A.S., sIse 38, avenue Gustave Eiffel à Tours Nord, est spécialisée dansl’extractIon, à l’aide de solvants (eau, acétone, éthanol...), des prTncipes actifs contenus dansdes plantes, et destinés aux marchis de la diététique, de Ta pharmacie et de la cosmétique.

L’établissement est iriplarué sur le site d’une zone à dominante Industiielle rmis il est relativementproche de zones ShaNt&ions, en particulier celles qti sont irrlantéas w-delà de le rue Pierre etMaile Quit

Environ 120 personnes sont employées sur le site. La quantité de plantes traitées annuellementest de l’ordre de 5 à 6000 t (6102 t en 2014). Les produits finis peuvent être sous forme pulvémiente, pâteuse ou liquide.

L’entmpdse farflarne 24 heures six 24,5 jours par sermine et 250 jouis par sa

En dernier lieu, l’étabflssement a fait l’objet de Farrêté préfectoral du 13janvier2012.
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2. EXPOSE DE LA PROBLEMATIQUE

La chaufferie de rétablissement comporte 3 chaudières qui relèvent de la rubrique N°2910A2
(D) de la nomenclature des installations classés la puissance de la chaufferie étant Inférieure à
20 MW.

En ce qui concerne les émissions «oxydes d’azote (NO,), les chaudIères 1 (P = 8,204 MW) et 3
(4,176 MW), qui fonctionnent exclusivement au gaz naturel, ainsi que la chaudière N°2 (P =
4,176 MW), qui fonctionne très essentieflement eu gaz naturel mais qui traite également des
composés organiques volatils, doivent respecter les dispositions de l’article 3.2$.2 de l’arrêté
préfectoral du 13 janvIer 2012 susvisé, Cet article reprend l’article 624 de l’arrêté ministériel du
15août2000 modifiant les annexes I et il de l’arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux pres
criptions générales applicables aux Installations classées pour la protection de l’environnement
soumises à déclaration sous la rubrique 902910 (Combustion).

Article 32.5.2 Valeurs-limites d’émission pour les rejets Issus des chaudières

Les rejets Issus des chaudières respectent les valeurs’ilmftes suivantes en concentration, les
volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et
de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs), à une teneur en
° précisée dans le tableau cl-dessous.

Cwicenfrations Instantandes en mglNm’ chaudière n°1 Chaudière n’? Chaudière n’? Chaudière STÉP

Concentration en 02 de référence 3% 3% 3% 3%

PoussIères 5 5 5 5

S02 35 35 35 5

NOx en équivalent NO2 150 100 150 200

COVNM en C total - 20/50 (1) - -

CF!4 - 50 - -

CO - 100 - -

(1) S le rendement épuratoire de rinstellation est supêrleur a 98%, la valeur-limite de rejet est de 50 mg/Mn’.

6,2.4, Valeurs-limites de rejet (combustion sous chaudières)

Les valeurs-limites fixées au présent article concernent les appareils de combustion destinés à
la production d’énergie sous chaudières.

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre-cube dans les conditions normales de
température et de pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont
exprimées en milligrammes par mètre-cube (mglm3) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant
ramenée & 6 96 en volume dans le cas des combustibles solides, 3 96 en volume pour les
combustibles liquides ou gazeux et n 96 en volume pour la blomassa
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3. CONCLUSION ET PROPOSITIONS

Pour ce qui concerne la valeur-limite de la concentration d’oxydes d’azote dans les rejetsgazeux provenant de la chaudière W2 et retenue dans l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2012(100 mg!m3), celle-ci a été assimilée à un oxydateur thermique. Mais la teneur en oxygène deréférence pour la vérification de la conformité aux valeurs-limites d’émission, retenue est celledes appareils de combustion sous chaudières. Or, l’exploitant fait valoir dans son argumentairequ’il s’agit d’une chaudière qui est destinée à produire de la vapeur en brûlant du gaz naturelmais dans laquelle sont également injectés et donc brûlés des COV (non halogénés). Etd’ajouter que l’apport calorifique résultant des CDV injectés dans la chambre de combustion dela chaudière N°2 ne représente que 3,2%, le restant, soit 96,8%, étant fourni par la combustiondu gaz naturel.

Il s’agit certes d’un appareil destiné à produire principalement de la vapeur, donc d’unechaudière, mais dès lors qu’il brûle des COV, même en faible quantité, il doit être considérécomme un oxydateur thermique qui, de ce fait, ne doit pas rejeter plus de 100 mg/Nm3 de NO,,.Mais la teneur en oxygène de référence pour la vérification de la conformité aux valeurs-limitesd’émission est, au regard de l’article 27,7 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé, cellequi est mesurée dans les effluents en sortie de l’équipement d’oxydation.

L’article R, 512-31 du Code de l’environnement stipule que des arrêtés complémentairespeuvent être pris sur proposition de l’inspection des installations classées et après avis duconseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques. Ilspeuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés àl’article L. 511-1 rend nécessaires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintienn’est plus iustw’é. L’exploitant peut se faire entendre et présenter ses observations dans lesconditions prévues au troisième alinéa de l’article R. 512-25 et au premier alinéa de l’articleR. 512-26.

Compte tenu de ce qui précède, l’inspection des installations classées propose à Monsieur lePréfet d’Indre-et-Loire de prendre un arrêté complémentaire visant:

1°- Lorsque la chaudière N°2 fonctionne en mode oxydateur (avec injection de COV, soit 99%du temps)

A conserver la valeur-limite de 100 mgINm3 de NO,, mais pour la vérification de la conformitéaux valeurs-limites d’émission, de retenir la teneur en oxygène de référence mesurée dans leseffluents en sortie d’équipement d’oxydation.

2°- Lorsque tous les appareils de combustion fonctionnent (au gaz naturel, soit 1% du tempspour la chaudière 2) exclusivement en mode chaudière*

A conserver les valeurs-limites d’émission retenues dans ce cas (pour la vérification de laconformité aux valeurs-limites d’émission, la teneur en oxygène de référence étant de 3%). Et,en particulier 150 mgfm3 de NO, (200 mg/m3 concernant la chaudière de la STEP).
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La puissance P correspond à !a somme des puissances des appareils de combustion sous
chaudières qui composent l’ensemble de l’installation.

Types de Oxydes de soufre Oxydes d’azote Poussières
combustibles en équivalent SO2 en équivalent NO2

P<1OMW ‘=10MW P<4MW P=1OMW

Gaz naturel 35 150 100 5

Gaz de pétrole 5 200 150 5
liquéfiés

Fioul domestique 170 200 150 50

Autres combustibles 1700 550 500 150 100
liquides

Combustibles solides 2 000 550 150 100

Siomasse 200 500 150 100

En ce qui concerne les composés organiques volatils (COV), l’article 27.7 de l’arrêté ministériel
du 2 février 198 (relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à
autorisation) modifié, stipule que:

a) Rejet total de composés organiques volatils à l’exclusion du méthane:

Si le flux horaire total dépasse 2 kg/h, la valeur-limite exprimée en carbone total de la concen
tration globale de l’ensemble des composés est de 110 mglm3. L’arrêté préfectoral fixe, en
outre, une valeur-limite annuelle des émissions diffuses sur la base des meilleures techniques
disponibles à un coût économiquement acceptable.

Dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour l’élimination 00V, la valeur-limite
d’émission en COV exprimée en carbone total est de 20 mglm3 ou 50 mg par m3 si le rendement
d’épuration est supérieur à 98 96.

La teneur en oxyqène de référence pour la vérification de la conformité aux valeurs-limites
d’émission est celle mesurée dans les effluents en sortie d’équipement d’oxydation. Dans le
cadre de l’étude d’impact prévue aux articles R. 512-6 et R. 512-8 du code de l’environnement,
l’exploitant examine notamment la possibilité d’installer un dispositif de récupération secondaire
d’énergie. En outre, l’exploitant s’assurera du respect des valeurs-limites d’émission définies ci-
dessous pour les oxydes d’azote (NOJ, le monoxyde de carbone (00) et le méthane (0H,4):

N2. (en équivalent NO,) : 100 mq/m3;
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0H4: 50 mg/m3;
00:100 mglm3.



En application des dispositions de larticle R. 512-25 (livre V de la partie réglementaire) du codede lenvironnement, le présent rapport ainsi que les propositions de linspection des InstallationsClassées concernant les prescriptions techniques envisagées, seront présentés au ConseilDépartemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques.

W et transmis avec avis conforme Monsieur le préfet d’indre-et-Loire

150 9001

Hor&re dtINetuJte ShOD.123i00 I 14h00-161e
25-26 rue dnfles
ZAo’2desAIes

37210 PARCAY MESLAY
TéI.:0247464700—Fax:0247 446634

hUpNnw,.cenhze.devapptfl&WdwabIa.QuwW
OuaItt

,tr;nr C(r,tflUTO4




